Voici les points principaux qui appellent de ma part une réserve tant à la réalisation de l’épandage sur notre commune





les parcelles retenues ne fassent pas l’objet d’un autre épandage, même minime ;





l’agriculteur propriétaire exploitant s’engage par écrit à ne pas compléter les apports réalisés l’année de l’épandage ;





compte tenu de la spécificité du lot 34 que les points de mesure soient réels sur la partie faisant l’objet de l’épandage et sur la partie inapte à réaliser l’épandage une mesure tous les trois ans sur les deux points est souhaitée au minimum ;





les zones aptes à l’épandage et inaptes à l’épandage du lot 34 soient chacune identifiée par une identification cadastrale ;





en cas de restriction de zone d’épandage au terme de la présente enquête, le potentiel d’épandage du lot 34 ne soit en aucune façon augmenté ;





les dépôts temporaires compte tenu de la position de la parcelle entre le Restaurant de la Belle Cantinière sur le RN 10 et le bourg d’Aussac, soit limité à 12h00 maximum en bout de champ ;





la constitution d’un dépôt  temporaire ne soit réalisé que dans l’absolue certitude de pouvoir réalisé l’épandage. En cas de mauvaises conditions d’épandages, la constitution de dépôt  temporaire serait interdite ;





l’agriculteur s’engage par écrit  à enfouir les boues au plus tard dans les douze heures suivant l’épandage. L’accord écrit pour chaque épandage sera recherché par les papeteries de Veuze en  assurent la responsabilité. Le cahier d’épandage reprendra ces informations ;





les visites de contrôle incluront les dispositions listées ci-dessus ;





le rapport de synthèse remis à l’administration d’Etat devra faire l’objet d’un avis technique annuel aux collectivités ;





une convention avec les sociétés, listées au chapitre 5 § 2 page 62 devra être établie afin de mettre en place un dispositif de substitution en cas de difficulté à épandre ;





un dispositif à définir soit installé le long de la RN 10 et le VC N° pour limiter les projections de cailloux sur la route et sur les véhicules ;





les agriculteurs concernés et son personnel soient infor
